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2021 DPE 44  Subvention d’investissement (900.000 euros) en faveur de l’établissement public territorial 

de bassin Seine Grands Lacs. 

 

 

Mme Célia BLAUEL, rapporteure 

------------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2511-1 et les suivants ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 2 novembre 2021 par lequel Madame la Maire de Paris propose 

d’accorder une subvention d’investissement à l’EPTB Seine Grands Lacs ; 

 

Vue le projet de convention relative au versement d’une subvention d’investissement au titre de la 

participation de la Ville de Paris à un programme de travaux prévus par l’EPTB, annexé au présent projet 

de délibération 2021 DPE 44 ; 

 

Sur le rapport présenté par Madame Célia BLAUEL au nom de la 5
e
 commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Une subvention d’investissement de 900.000 euros est attribuée à l’EPTB Seine Grands Lacs 

au titre de l’exercice 2021 pour participer au financement des travaux suivants :  

- Les travaux de réfection des fossés des digues de la Morge  

- Les travaux de reconstruction de la digue de la Morge  

- La finalisation de la rénovation des vannes de garde et des organes de manœuvre de restitution Marne  

 

Article 2 : Le projet de convention relative au versement d’une subvention d’investissement au titre des 

travaux visés à l’article 1 du délibéré, annexé à la présente délibération, est approuvé.  

 



Article 3 : Madame la Maire est autorisée à signer au nom et pour le compte de la Ville de Paris avec 

l’EPTB Seine Grands Lacs, la convention relative au versement d’une subvention d’investissement telle 

qu’approuvée à l’article 2 de la présente délibération. 

 

Article 4 : La dépense correspondante sera imputée au budget de la Ville de Paris de l’exercice 2021 sous 

réserve de la décision de financement. 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
           Anne HIDALGO 

 


